
 
Berne, le 09 août 2021 

  

 

CCT CFF Cargo International: le groupe spécialisé «Horaires de tra-

vail et indemnités» commence ses travaux 

Les partenaires sociaux sont d'accord pour dire que la convention collective de travail 

(CCT) existante de CFF Cargo International est bonne pour les employeurs et les  

employés, mais qu'elle devrait être développée et adaptée aux nouvelles structures de 

l'entreprise après environ 10 ans. Un groupe mixte de spécialistes commence maintenant 

à préparer les thèmes complexes des horaires de travail et des indemnités pour les  

négociations. 

Les négociations sont en cours depuis un certain temps, avec des interruptions dues à la pandé-

mie de Covid, qui a rendu les négociations directes impossibles. Sur certains points, les deux par-

ties sont d'accord sur les ajustements nécessaires. Cependant, sur les questions importantes des 

horaires de travail et des indemnités, CFF CINT et le groupe de négociation représentant les em-

ployés avec CCT ont encore des idées différentes. 

 

Les partenaires de négociation ont décidé de traiter ces questions dans un groupe spécialisé 

composé de spécialistes de CFF CINT et de l'association de négociation AN afin d'élaborer ensuite 

des propositions pour la suite des négociations. 

 

Les négociations entre les représentants de CFF CINT et l’AN se poursuivront le 7 septembre 

2021. Nous en informerons à nouveau. 

L’Association des cadres des transports publics se félicite de la décision de pré-

parer les questions complexes des horaires de travail et des indemnités au  

niveau des experts des deux parties aux négociations.  

Nous sommes convaincus que cette étape nous aidera à conclure une conven-

tion collective de travail plus développée, qui sera bénéfique pour les deux par-

ties. 


